
                                                                                                                                
                                                                                                         
 
 
 

 
 

PROTOCOLE SEGUR : CONTENU ET ANALYSE CGT 
 

Pour mémoire : 
 

Lors de son discours à Mulhouse le 25 mars dernier, le Président Macron annonçait la mise en place d'un "plan massif 

d'investissement et de revalorisation de l'ensemble des carrières" pour l'hôpital, une fois la crise du coronavirus 

passée.                                                                                                                                                                                                          

Le président promettait d'être "au rendez-vous de ce que nous devons, au-delà de cette reconnaissance et du 

respect". "Cette réponse sera profonde et dans la durée".                                                                                                                                               

Nous n’avons pas non plus oublié sa formule « Quoiqu’il en coûte »… 
 

Pour rappel : 
 

Les revendications de la CGT et de l’intersyndicale étaient les suivantes (y compris des signataires) : 

• Augmentation de 300 € net/mois  pour tous les professionnels de la santé et de l’action sociale  

• Revalorisation des grilles indiciaires pour tous les métiers  

• Plan de formation et 100 000 embauches pour l’hôpital (+ 200 000 pour les EHPAD) 

• Augmentation du budget des hôpitaux 

• Arrêt des fermetures de lits et autres plans de restructuration ou de retour à l’équilibre      
 

Une prime COVID complètement inégalitaire et des semaines de Ségur plus tard on est loin du compte.  

Voilà le résultat : 
 

� Une enveloppe clairement insuffisante pour une augmentation des salaires et des embauches à la hauteur 

des revendications légitimes des agents, portées par l’intersyndicale…y compris par les signataires ! 

� Une revalorisation des salaires de 183 euros nets/mois pour tous les personnels non médicaux: 90 euros au 

à compter du 1
er

 septembre mais payés rétroactivement en janvier 2021 (!) et 93 euros… à compter du 1
er

 

mars 2021 (!) Pour enfin faire la somme de 183 euros. 7 mois d’attente pour une augmentation !!  

� Le développement de l’intéressement collectif… 

� La fin de la prime de service transformée en prime au mérite ! (Déjà prévu dans le cadre de la loi de 

transformation de la Fonction Publique) 

� L’auto remplacement des équipes par les heures supplémentaires… 

� La contractualisation individuelle sur les heures supplémentaires (remise en cause des 35h) 

� 7500 embauches sur postes vacants + 7500 créations de poste. Combien pour chaque hôpital ? 

� Passage des aides-soignants et auxiliaire de puériculture en catégorie B au 1er trimestre 2021 avec maintien 

de la catégorie active (sous réserve des discussions voulues sur la réforme des retraite); Attention 

rallongement de carrière. Rien sur les AMP ! Oubliées ? Inacceptable pour la CGT ! 

� Passage des IDE en soins généraux en catégorie A type ; Attention rallongement de carrière… 

� Passage des IDE spécialisées, personnels médico techniques, de rééducation et cadre de santé en catégorie 

A type «pyramidés» ; Attention rallongement de carrière… 

� Doublement des ratios pour les soignants du passage au grade supérieur pour 2020 et 2021 sur la base des 

ratios 2019. Rien pour les techniques et les administratifs. Inacceptable pour la CGT ! 

� Réingénierie du diplôme préparateurs en pharmacie, techniciens de laboratoire et diététiciens dès 

septembre 2020 dans l’objectif d’une intégration sur les grilles A type en même temps que les ISG 

� Rien sur l’arrêt des fermetures de lits et de structures, rien sur le budget des hôpitaux 

� Rien pour les personnels travaillant dans les services sociaux même de la fonction publique hospitalière 

� Rien concernant l’augmentation du financement des formations professionnelles 

 

 

 

 

 

 

 

 

La CGT a été présente en nombre et très active sur toutes les manifestations pour porter les 
revendications des agents en particulier les 300 euros pour tous.  
Elle a négocié pour que les revendications des hospitaliers exprimées depuis deux ans soient 
entendues. 
La mobilisation a arraché des mesures salariales. L’oubli de certains collègues, les primes au 
mérite, le maintien des fermetures, du gel du point d’indice et de la réglementation sabotent les 
maigres avancées de ce protocole. Nos revendications demeurent !  
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 


